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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 3:2 b)

BRÉSIL

Le Brésil a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre de
l'article 3:2 b).

Conformément à l'article 3:5, l'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC pour
information.
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Mission permanente du Brésil
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

27 juin 2002

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce

Monsieur le Président,

Conformément à l'article 3:2 b) de l'ATV, le Brésil a l'honneur de notifier son programme
d'élimination de la mesure décrite dans le document G/TMB/N/434.  Cette mesure sera abolie le
14 septembre 2003.  Par ailleurs, pour l'année contingentaire qui commence le 15 septembre 2002 et
s'achève le 14 septembre 2003, l'actuel niveau de contingent de 6 799 309 kilogrammes sera augmenté
de 6 pour cent et s'élèvera à 7 207 267 kilogrammes.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

(signé)
Antonio de Aguiar Patriota

Ministre conseiller

__________


